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Requête « Autorisation de former » 
 

Profession concernée 
 

 Maraîchère/maraîcher 
 Avicultrice/aviculteur 
 Agricultrice/Agriculteur 

 Arboricultrice/Arboriculteur 
 Caviste  
 Viticultrice/viticulteur 

Entreprise  
(adresse complète) 

 

 

 

  

Formateur/-trice 
responsable 

 

Date de naissance Numéro AVS  

  

Possède*  Certificat de capacité  
 Brevet 

 Diplôme 
 Autre _________________________________ 

Activité accessoire  Oui 
 Non 

Si oui, acticité et pourcentage 

Nombre de personnes 
qualifiées 

Nombre de personnes Pourcentage 

Cours agriTOP Basic suivi  Oui 
 Non 

Attention : Indispensable pour la reconnaissance ! 

Contrôle MSST par agriss 
effectuée 

 Oui 
 Non 

agriLIFT R1 + R4 suivi  Oui 
 Non 

Cours nouveau formateur 
suivi 

 Oui 
 Non 

Pièces à remettre:  Lettre de motivation 
 Attestation agriTOP Basic 
 agriLIFT R1+ R4 

 Brevet fédéral (dès l’année 2000) 

 Diplôme fédéral 
 Autre __________________________________ 

Si disponible:  Att. cours nouveaux formateurs 
 Rapport contrôle MSST agriss 

Lieu et date  _____________________________________________________________  

Signature  _____________________________________________________________  

A retourner jusqu’au 30 avril dûment complété et signé à l’adresse suivante : 

Office d’apprentissage du champ professionnel de l’agriculture et de ses professions 
Route de Grangeneuve 31 
1725 Posieux 

http://www.grangeneuve.ch/
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A remplir par l’Office d’apprentissage 

 Requête provisoirement acceptée 

  Une visite sera planifiée par la Commission d’apprentissage (après avoir reçu le rapport SPAA si visite non 
effectuée). La décision définitive vous sera communiquée après la visite de la Commission d’apprentissage. 

 Requête refusée  

 Motif du refus  

 

 

 

Lieu et date  _____________________________________________________________  
 

Signature  _____________________________________________________________  

 
 
Voie de droit : 
les décisions rendues par l’Office d’apprentissage sont toutefois sujettes à réclamation préalable à la Commission d’apprentissage du champ 
professionnel de l’agriculture et de ses professions, Rte de Grangeneuve 31, 1725 Posieux dans les 30 jours dès leur notification. 
Code du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction administrative, CPJA 103 avec CPJA 76, RIAG 55.  


